
Conditions de l'appel

Quels sont les délais pour
interjeter appel ?

Les voies de recours

Les voies de recours ordinaires

A la différence de l'appel,

l'opposition est une voie de

recours ordinaire de rétractation

contre les jugements ou arrêts

rendus par défaut en matière

correctionnelle et de police.

L'appel 
L'opposition. 

Il existe deux voies de recours ordinaires :

En matière correctionnelle

Celui qui a été condamné
Le ministère public
La partie civile quant à ses intérêts civils
La personne civilement responsable quant aux
intérêts civils
Les administrations publiques lorsqu'elles exercent
l'action publique.

L'appel est recevable lorsqu'il est interjeté par :

En matière contraventionnelle

Les contraventions de 5ᵉ classe
Si une condamnation à des dommages et
intérêts a été prononcée
En cas de suspension du permis de
conduire et si l'amende est supérieure à
150€. 

Le procureur de la République, le procureur
général et l'officier du ministère public près le
tribunal de police, la personne civilement
responsable et la personne condamnée ne
peuvent interjeter appel pour :

Contre une partie qui n'était pas
présente ou représentée à
l'audience
Lorsque le prévenu n'a pas
comparu dans les cas prévus par
l'article 411 alinéa 5 lorsque
l'avocat n'était pas présent. 

→ En principe, le délai pour faire
appel est de 10 jours. Le point de
départ est reculé au jour de
l'assignation, lorsque le jugement a
été rendu :

De plus, l'appel a un effet dévolutif.
Et la juridiction possède un droit
d'évocation lorsqu'elle annule le
jugement pour irrégularité de forme. 



Conditions de l'opposition

Les voies de recours

L'appel devant la Cour d'assises d'appel

Soit de l'appelSoit de la date à laquelle

l'accusé a été placé

ultérieurement en détention

provisoire en application de la

décision rendue en premier

ressort si l'accusé est détenu.

L'accusé doit comparaitre devant

la Cour statutant en appel dans

un délai d'un an à compter :

Les arrêts de condamnation rendus par la Cour d'assises en premier
ressort
Les arrêts d'acquittement sur l'initiative du seul procureur général. 

Les arrêts d'assises qui peuvent faire l'objet d'un appel sont :

L'opposition implique que la décision porte atteinte
aux intérêts de la personne qui ne s'est pas présentée,
autrement dit qu'il ne peut s'agir d'une décision de
relaxe.

La décision ne doit pas avoir été frappée d'appel.

Si l'opposant n'est pas détenu, le ministère public doit en être informé, il lui incombe la charge de
la porter à la connaissance de la partie civile par lettre recommandée avec avis de réception. 
Pour le parquet, l'opposant peut l'informer par une simple déclaration verbale.

Si l'opposant est détenu, l'opposition peut se faire au moyen d'une simple déclaration auprès du
chef de l'établissement pénitentiaire.

Quels sont les effets de
l'opposition ?

L'opposition possède un effet
suspensif et un effet extinctif.
Le jugement est anéanti : il est
"non avenue dans toutes ses
dispositions".  



Les voies de recours extraordinaires
La Cour de cassation a pour

fonction 
d'assurer 

une

interprétation uniforme du droit

pour éviter que le gain d'un

procès ne dépende de la

juridiction 
territorialement

compétente.
ATTENTION, CE N'EST PAS UN

3EME DEGRE DE JURIDICTION.

La cassation 
La révision
Le réexamen. 

Il existe trois voies de recours extraordinaires :

Les voies de recours

La cassation

Soit la décision a été bien rendue par la juridiction compétente
→ arrêt de rejet
Soit la décision a été mal rendue → arrêt de cassation avec ou
sans renvoi.

La Cour de cassation est saisie par un pourvoi. Elle estime que :

Le pourvoi est possible si le demandeur était partie au procès et s'il a
un intérêt. Le pourvoi a un effet suspensif et dévolutif.

La révision
La procédure peut aboutir à une erreur de fait. Si l'erreur a entrainé la
condamnation d'un innocent, la révision est en sa faveur, elle est possible. À
l'inverse, dès que la révision est défavorable, elle est impossible.

La décision qui tend à être révisée doit être irrévocable, elle suppose une
affirmation de la culpabilité. Le recours est ouvert en faveur des majeurs,
mais également des mineurs mais, il est exclu en matière de contraventions.

La révision entraine l'effacement rétroactif de la condamnation.

Le réexamen
Il est possible qu'une personne condamnée demande le réexamen de sa
condamnation définitive suite à une décision de la CEDH constatant une
violation de la convention.

Le réexamen d'une décision pénale définitive peut être demandé au
bénéfice de toute personne reconnue coupable d'une infraction, faisant suite
à  un arrêt de la CEDH.

Comme la révision, le réexamen efface rétroactivement la condamnation.


